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ARTICLE 26

Au début de l’alinéa 12, insérer la phrase suivante :

« Elle  organise  la  formation  des  professionnels  de  santé  en  fonction  des  besoins
prévisibles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est  nécessaire  que la  formation  des  diverses  professions  de santé  soit  organisée  en
fonction des besoins estimés. 85 % des professionnels formés restent donc dans la région.


